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Le bruit et 

ses effets 

Comment  bien  me protéger?  

•  Chois ir  les  protect ions  en fonct ion de leurs  
caractérist iques  d ’at ténuat ion :  les  fré-
quences  d’atténuat ion doivent  correspondre à  
cel les  du son émis.  

•  Les protect ions  ne doivent  pas  gêner  mon 
activ ité  :  cela  peut  être le cas  lorsque le bruit 
est  un s ignal  (par  exemple,  son de la  machine 
permettant  d’ ident i f ier  des  di f f i cultés)   

•  Serre-têtes,  bouchons ?  Le choix  doit  se fa ire  
selon un cr itère de confort  et ,  de préfé-
rence,  après  es sa i .  Préférez  les  bouchons 
pour un port  cont inu (moins  lourds),  dans  les  
ambiances  de trava i l  chaudes  et  humides,  ou 
lorsque d’autres  protect ions  doivent  être por-
tées  ( lunettes,  casques).  Pour un port  intermit-
tent,  les  serre-têtes  ou  bouchons re l iés  par  un 
arceau conviennent b ien car  i l s  sont  plus  faci les  
à  placer.  

•  Attent ion  à  l ’hygiène  :  les  bouchons d’o-
rei l le  sont  personnels,  les  serre-têtes  partagés  
par  plus ieurs  personnes  doivent  être nettoyés  
avant  ut i l i sat ion (ou équipés  de col lerettes  je-
tables).  Bien se laver  les  mains  avant  de placer  
des  bouchons d’orei l le.  Conservez les  protec-
t ions  audit ives  dans  des  endroits  à  l ’abr i  de la  
pouss ière.  

Demandez à  être formé et  informé  de 
la  façon de mettre correctement les  protec-
t ions  audit ives  :  une protect ion mal  posée  
est  nettement moins  ef f i cace .  

 

Portez  la  protect ion pendant  toute  la  
durée  de l ’expos it ion  au  bruit ,  s inon 
el le sera  inef f i cace.  

 

Pensez  à  vous  protéger même s i  ce sont  
vos  col lègues  qui  travail lent  sur la  
machine  bruyante  :  s i  je  su is  à  proximi-
té,  je subis  quand même le bruit.. .  

 
Pour en savoir plus sur le bruit  : 
• Voir le site de l’INRS : www.inrs.fr 
• Centre canadien d’hygiène et sécurité au 

travail : http://www.cchst.ca/reponsessst/
phys_agents/noise_basic.html 

L’équipe de santé au travail d’ 
est à votre disposition pour vous 
accompagner dans toutes vos démarches 
de prévention en santé au travail. 
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 Qu’est ce que le bruit ? 

      Le son est une oscillation de l’air in-
terprétée par l’oreille et le cerveau. L’o-

reille humaine est composée de trois parties dis-
tinctes qui jouent un rôle de transmission et de réception 
des sons : 

• Transmission des sons : l’oreille externe 
(pavillon de l’oreille et conduit auditif) capte, amplifie 
et transmet jusqu’au tympan les vibrations sonores. 
L’oreille moyenne est composée du tympan et de 
trois osselets (étrier, enclume, marteau). Les ondes 
sonores mettent en vibration la membrane du tympan, 
ces vibrations sont ensuite transmises via la chaîne des 
osselets à l’oreille interne. 

• Réception des sons : L’oreille interne comprend 
un organe appelé cochlée. En forme de coquillage, 
celle-ci regroupe des milliers de cellules, dites cellules 
cillées, qui transforment la vibration mécanique en 
message nerveux transmis au cerveau. 

On parle de sons graves ou aigus selon la 
fréquence (exprimée en hertz) du son. Les 
sons graves sont dits de basse fréquence, les 
sons aigus de haute fréquence. L’oreille hu-
maine ne perçoit pas les sons de très basse ou 
très haute fréquence (infra et ultrasons). Les sons audibles 
par l’oreille humaine sont compris entre 20 et 20000 
hertz, mais notre sensibilité est meilleure entre 500 
et 5000 hertz (l’amplification par l’oreille  est supérieure 
dans cette gamme de fréquence).  C’est également dans 
cette gamme de fréquence que notre oreille sera la plus 
fragile et que se situent les sons produits par la voix hu-
maine.  
Le niveau de bruit se mesure en décibels (dB). 

����On situe le seuil de risque pour l’audition à 
80 dB sur une journée de travail ou 135 dB pour 
un bruit soudain. 
Le droit du travail français oblige les employeurs à agir 
lorsque des salariés sont exposés à plus de 85 dB sur 8 
heures de travail. Une directive européenne de 2003 - à 
transposer pour février 2006 - prévoit de réduire ce 
seuil de 5dB. 
 

Effets  de l ’exposi t ion au  bruit   
 

� Effets auditifs : 
• Risque de surdité professionnelle s’il y a exposi-

tion prolongée à des bruits d’intensité élevée (ou ex-
position à des bruits d’intensité très élevée même 
pendant un court instant : traumatisme) : il s’agit de 
la mort des cellules cillées (oreille interne) �Ce 
phénomène est irréversible. 

• Déficit auditif temporaire : baisse du seuil d’au-
dition, réversible lorsque l’on n’est plus 
exposé au bruit (fatigue auditive). 

• Risque de presbyacousie précoce 
(baisse de l’acuité auditive due au vieil-
lissement). 

� Effets non auditifs : 
•  Effets physiologiques temporaires : tension mus-

culaire, modification du rythme cardiaque … 
• Effets sur l’activité, même pour des expositions infé-

rieures à 80 dB : baisse de la concentration et de la vigi-
lance, multiplication des erreurs et de la capacité de 
mémorisation, diminution de la performance, stress… 

• Risque accru d’accident du travail : bruit masquant 
les signaux de sécurité (alarmes), mauvaise intelligibili-
té de la parole, des avertissements, des consignes… 

 
 
 

 

 

Comment  lutter  contre  le  
bruit  ?  

� Posez vous  des  quest ions  :  
Faites  vous répéter plus ieurs  fo is  vos 
interlocuteurs  ?  Montez  vous le  son de  la  
té lév is ion ?  Au trava i l ,  ê tes  vous gênés par 
le  bruit  pour communiquer avec vos col lè-
gues ?...S i  oui, par lez  en à  votre  mé-
decin du travai l .  
� Envisagez  avec  vos  collègues  et 
votre  hierarchie  tous  les  moyens  de 
réduire  le  bruit  
- Réduire  le  bruit  à la source  :  C’est le 
moyen de plus  ef f icace et  à  envisager en priori té 
(acheter  à  performance égale le  matériel  le  
moins bruyant et  l ’entretenir  pour éviter  des 
v ib ra tion s para s it e s ,  i so l e r  l e s  machines 
bruyantes, Modif ier technologiquement l ’outi l 
de travail  pour le  rendre moins bruyant ou 
changer les  méthodes  de travail  af in de l imiter  
les  act ivités  productrices  de bruit. . . )  
-  Lutter contre  la propagation directe  
ou  indire cte  du brui t : Evi ter  la 
transmiss ion des  bruit s via  les  murs,  les 
c lo i sons, les  so l s (Capoter  les  machines, 
Instal ler  des plots antivibrati les ou des 
planchers intermédiaires sous les  machines, 
Traiter  les  parois  (murs,  plafond) af in de 
réduire la  réf lexion du bruit  et  la  transmiss ion 
indirecte.. . )  

� Se  protéger  ! !  
Lorsqu’i l  n’y  a  pas d’autres  solu-
t ions poss ib les,  portez  les  
moyens  de protect ion 
ind iv idue l le  ( ca sque s , 
bouchons d’ore i l les…) mis  
à  votre d isposi t ion.  

La surdité s’établit petit à petit : cela ne 
crée pas de douleurs. On n’entend plus cer-

tains sons aigus, on commence à faire répéter, puis 
on est de plus en plus gêné, la zone conversation-
nelle (fréquence de 500 à 2000hz) est touchée…  


